
 

 

 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS  

 
PROCES VERBAL N° 1 DU 24/07/2024 

MANDAT 2024-2028 - SAISON 2024 / 2025 

 
SOUS LA PRESIDENCE de : M. PRIEUR Aurélien  

PRESENTS : MM. ANDRÉ Jean-Paul, BECARD Michel, JARRY Gérard et VEBER Patrick 

EXCUSE : MM. GUINOT Samuel 

 

ASSISTENT : MME DAVESNE Madeleine, MM. HASS Jean-Philippe et M. LEFEBVRE Jean-Pierre 

Aurélien PRIEUR, Président de la Commission des Compétitions ouvre la séance à 10 h 00. 

La commission tient à rappeler qu’elle est formée de bénévoles affiliés pour la majorité à des 

clubs. Pour des raisons d’équités, les membres affiliés à un club ne participent pas aux décisions 

de la commission lorsque leur club d’appartenance est visé par une décision.  
 
 

I / CLASSEMENTS 2023 - 2024 
 

 
Suite aux décisions prises par la commission d’appel de la LGEF qui concernaient des dossiers 
impactant la poule B du championnat de D2, et suite à la décision prise par la commission d’appel du 
District Aube de Football relatif à un dossier concernant le championnat U16 poule B 
 
La commission valide les classements présentés ci-dessous : 

 

 
 

 

 

 
 



 
 

II / MAINTIEN DU CHAMPIONNAT SENIORS D2 à 24 EQUIPES 
 

 

La commission, après avoir pris connaissance des différents engagements et également du non-

engagement des équipes du FC TERTRES et FC CRENEY dans le championnat de D2, décide par 

conséquent : 

 

 - de maintenir l’équipe du FC SAINT MEZIERY 3  (au titre de l’équipe classée 10ème de D2 A) 

 - de maintenir l’équipe du FC ERVY (au titre du meilleur 11ème des 2 poules de D2) 

 
Détermination du meilleur 11ème : 

Poule A :  
Classement du FC ERVY avec les matchs de l’AS PORTUGAIS des CHARTREUX et 
du FC SAINT MEZIERY 

  

  3 défaites et 1 victoire soit 3 points et - 8 à la différence de buts 
 

Poule B :  
 

Classement du RC de l’AUBE avec les matchs du FC TERTRES et du FOYER 
BARSEQUANAIS 

  

  4 défaites soit 0 point et -5 à la différence de buts 

 

III / COMPOSITION DES POULES 2024 - 2025 

 
La Commission procède à la répartition des équipes dans les poules A et B pour les championnats de 
D2 et D3. 
Concernant le championnat D3, les engagements enregistrés étaient au nombre de 29 mais devant les 
incertitudes liées à la situation du club des COMORES (pas de terrain attribué par une Municipalité à 
date) et devant la situation du club du SPORTING (interdit de participation à une compétition par une 
décision de la LGEF), 
La commission a décidé de répartir les 27 équipes restantes dans 2 poules (une de 13 et une de 14 
équipes), sachant que la situation du club des COMORES pouvant évoluer, l’équipe serait intégrée dans 
la poule A où il y a un exempt. 
 

Championnat D1 

 
 
 



 
Championnat D2 

 

Poule A       Poule B 

    
 

Championnat D3 
 
 

Poule A       Poule B 

   



 
La Commission procède ensuite à l’affectation des équipes dans les deux chapeaux de Challenge 
Daniel ROY pour la saison à venir. 
Le critère géographique a été retenu pour procéder à la répartition qui est la suivante : 

 

 
 
A l’heure actuelle, 31 équipes sont donc engagées (sous réserve de la levée des incertitudes pour le 
club des COMORES). 
Le tirage au sort aura lieu le 13 août 2024 et verra la répartition des équipes en 8 poules composées 
chacune de 2 équipes de la poule A et deux équipes de la poule B. 
La Commission sera attentive aux déplacements occasionnés afin d’en assurer un juste équilibre entre 
toutes les équipes engagées. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La Commission prend connaissance des engagements des équipes ci-dessous en Coupe de l’Aube: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Elle procède de même pour la Coupe Elite : 
 

 
 
 



 
Le 1er tour de Coupe de l’Aube verra s’affronter les clubs de D2 et D3 ; les clubs de D1 entreront en lice 
lors du 2ème tour ; les clubs de niveau Ligue entreront quant à eux au 3ème tour. 
 
Les tirages des deux coupes (de l’Aube et Elite) se feront le 13 août 2024. 

 

IV / CALENDRIERS 2024 - 2025 
 
La commission valide les calendriers avec les aménagements prévus pour les poules à 14 équipes 
qui nécessitent 4 journées supplémentaires. 
 

 
 
 
 
 
 



VI / INFORMATIONS AUX CLUBS 

 
La commission Informe les clubs d’une modification dans la gestion de l’astreinte. 
 
Une adresse mail spécifique à l’astreinte a été mise en place : astreintes@district-aube.fff.fr 
Cette adresse mail doit être utilisée en cas d’urgence le week-end et les jours fériés.  
 
 
La Commission des Compétitions rappelle que les déclarations de Forfaits doivent 
IMPERATIVEMENT être transmises sur la boite mail competitions@district-aube.fff.fr et qu’en 
cas de forfait déclaré en dehors des jours d’ouverture des services du District Aube Football, 
ces derniers doivent être transmis en plus de la boite mail compétitions, sur la boite mail 
astreintes@district-aube.fff.fr . 
 

TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 
 
L’Ordre du Jour étant épuisé, le Président PRIEUR Aurélien lève la séance à 12 h 30. 
 
La prochaine réunion est fixée sur convocation des membres. 
 
 
Pour la Commission des Compétitions, 
   
Le Président,  
M. PRIEUR Aurélien 
 
Le Secrétaire de séance,  
M. Gérard JARRY 
 
 
 

Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la Commission 
d'Appel compétente (District) dans un délai de 2 (deux) jours à compter du jour de leur publication sur 
le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – 
Article 3.4.1 de l’annexe 2) 
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